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(54) Résonateur d’horlogerie paraxial et isochrone

(57) Résonateur d’horlogerie (1) comportant une
masse (2) reliée, par des lames flexibles (3 ; 4 ; 5 ; 6), à
des points d’accrochage (7 ; 8 ; 9 ; 10) d’une structure
fixe (11), et soumise à un couple ou/et un effort, ledit
résonateur (1) étant agencé pour osciller avec au moins
deux degrés de liberté en translation, et lesdites lames
flexibles (3 ; 4 ; 5 ; 6), étant agencées pour entretenir des

oscillations de ladite au moins une masse (2) autour d’un
pivot virtuel (w).

Lesdites lames flexibles (3 ; 4 ; 5 ; 6) comportent de
longs bras chacun de longueur développée au moins
deux fois supérieure à la plus courte distance entre ladite
masse (2) et lesdits points d’accrochage (7 ; 8 ; 9 ; 10).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un résonateur d’horloge-
rie équipé, pour mouvement de montre, comportant au
moins une masse reliée, par une pluralité de lames flexi-
bles, à des points d’accrochage d’une structure fixe cons-
tituée par une platine d’un dit mouvement ou agencée
pour être fixée sur une telle platine, ladite au moins une
masse étant agencée pour être soumise à un couple
ou/et un effort, ledit résonateur étant agencé pour osciller
avec au moins deux degrés de liberté en translation, et
lesdites lames flexibles étant agencées pour entretenir
des oscillations de ladite moins une masse autour d’un
pivot virtuel.
[0002] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant une platine supportant, directe-
ment ou indirectement par l’intermédiaire d’une structure
fixe, au moins un tel résonateur.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement.
[0004] L’invention concerne le domaine des oscilla-
teurs d’horlogerie, et, plus particulièrement, des oscilla-
teurs à guidage flexible autour de pivots virtuels.

Arrière-plan de l’invention

[0005] On connaît des guidages flexibles, notamment
pour positionner précisément un composant. Ces guida-
ges sont connus pour avoir une force de rappel non li-
néaire, avec de défaut de non-linéarité de l’ordre du pour
cent, qui équivaut à quelques centaines de secondes par
jour. Une telle conception, qui présente par ailleurs de
grands avantages, présente donc l’inconvénient d’être
peu isochrone.

Résumé de l’invention

[0006] Le but de l’invention est de proposer un réso-
nateur, notamment un résonateur de type paraxial, dont
une ou plusieurs masses sont mobiles selon deux degrés
de liberté linéaires et orthogonaux x, qui soit naturelle-
ment plus isochrone que les résonateurs à guidage flexi-
ble déjà étudiés.
[0007] A cet effet, l’invention concerne un résonateur
d’horlogerie équipé, pour mouvement de montre, com-
portant au moins une masse reliée, par une pluralité de
lames flexibles, à des points d’accrochage d’une struc-
ture fixe constituée par une platine d’un dit mouvement
ou agencée pour être fixée sur une telle platine, ladite
au moins une masse étant agencée pour être soumise
à un couple ou/et un effort, ledit résonateur étant agencé
pour osciller avec au moins deux degrés de liberté en
translation, et lesdites lames flexibles étant agencées
pour entretenir des oscillations de ladite moins une mas-
se autour d’un pivot virtuel, caractérisé en ce que lesdites
lames flexibles comportent de longs bras chacun de lon-

gueur au moins deux fois supérieure à la plus courte
distance entre ladite masse et lesdits points d’accrocha-
ge.
[0008] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant une platine supportant, directe-
ment ou indirectement par l’intermédiaire d’une structure
fixe, au moins un tel résonateur.
[0009] L’invention concerne encore une montre com-
portant un tel mouvement.

Description sommaire des dessins

[0010] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en plan, une structure fixe d’un mouvement
de montre portant un résonateur plan paraxial selon
l’invention, comportant une masse suspendue par
quatre lames flexibles formant des longs bras en spi-
rale, autour d’un pivot virtuel ;

- la figure 2 représente, sous forme d’un schéma-
blocs, une montre comportant un mouvement inté-
grant un tel résonateur plan paraxial ;

- la figure 3 illustre, de façon similaire à la figure 1,
une variante avec deux masses intérieure l’une à
l’autre et concentriques, et où, de part et d’autre de
la masse la plus externe les longs bras sont enroulés
en spirales de sens contraire ;

- la figure 4 illustre, de façon similaire à la figure 3,
une variante avec deux masses intérieure l’une à
l’autre et concentriques, et où, de part et d’autre de
la masse la plus externe les longs bras sont enroulés
en spirales de même sens;

- la figure 5 représente, de façon similaire à la figure
1, une structure fixe d’un mouvement de montre por-
tant un résonateur plan paraxial selon l’invention,
comportant une masse suspendue par quatre lames
flexibles formant des longs bras à profil sinueux cha-
cun de part et d’autre d’une radiale, autour d’un pivot
virtuel.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0011] L’invention utilise, comme guidages flexibles,
de très longs bras en spirale, pour éviter que les dépla-
cements sur un premier axe X ne perturbent la force de
rappel sur un deuxième axe Y orthogonal au premier axe
X, et réciproquement.
[0012] Pour éviter que la rigidité angulaire soit trop fai-
ble, ce qui est susceptible d’entraîner des rotations pa-
rasites de la masse ou des masses du résonateur, on
concentre la masse le plus près possible du centre, pour
diminuer l’inertie, et donc augmenter la fréquence propre
de rotation, ce qui évite toute excitation préjudiciable.
[0013] Différentes variantes, analogues aux différen-
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tes exécutions connues de spiraux de balancier, permet-
tent d’améliorer l’isochronisme d’un tel résonateur.
[0014] On peut ainsi faire varier, de façon non limitati-
ve:

- le nombre de tours de la spirale, y compris le nombre
de tours fractionnaires ;

- le pas de la spirale, qui peut être non constant, va-
riable le long de la spirale ;

- l’épaisseur de la spirale, qui peut être variable le long
de la spirale, afin de rendre ce résonateur le plus
isochrone possible (énergie potentielle parfaitement
quadratique en x et y, donc proportionnelle à x2 + y2)

- le nombre de bras en forme de spirale.

[0015] Les figures illustrent des exemples non limitatifs
de réalisation de l’invention.
[0016] L’invention concerne un résonateur d’horloge-
rie 1 équipé, pour mouvement 100 de montre, compor-
tant au moins une masse 2 reliée, par une pluralité de
lames flexibles 3, 4, 5, 6, à des points d’accrochage 7,
8, 9, 10, d’une structure fixe 11 constituée par une platine
d’un mouvement 100 ou agencée pour être fixée sur une
telle platine, ladite au moins une masse 2 étant agencée
pour être soumise à un couple ou/et un effort, ce réso-
nateur 1 étant dit ici de type paraxial, c’est-à-dire agencé
pour osciller avec au moins deux degrés de liberté en
translation, et les lames flexibles 3, 4, 5, 6, étant agen-
cées pour entretenir des oscillations de cette au moins
une masse 2 autour d’un pivot virtuel ω.
[0017] Selon l’invention, ces lames flexibles 3, 4, 5, 6,
comportent de longs bras, chacun de longueur au moins
deux fois supérieure à la plus courte distance entre la
masse 2 et les points d’accrochage 7, 8, 9, 10.
[0018] Plus particulièrement, ces longs bras sont tous
coplanaires, et leur longueur développée est supérieure
à la circonférence de la masse 2 dans ce même plan
qu’ils occupent.
[0019] Dans une réalisation particulière selon les figu-
res 1, 3, et 4, chacun de ces longs bras est enroulé en
spirale autour de cette au moins une masse 2.
[0020] Plus particulièrement, le résonateur 1 est de ty-
pe paraxial et comporte, d’une part des premières lames
flexibles 4, 6, agencées pour entretenir des oscillations
de ladite au moins une masse 2 autour d’un pivot virtuel
ω selon une première direction X, et d’autre part des
deuxièmes lames flexibles 3, 7, agencées pour entretenir
des oscillations de cette au moins une masse 2 autour
du pivot virtuel ω selon une deuxième direction Y ortho-
gonale à la première direction X.
[0021] Dans une variante particulière et préférée, cha-
que long bras constitue une spirale de plus d’un tour.
[0022] Dans une variante particulière, chaque long
bras constitue une spirale comportant un nombre entier
de tours auquel s’ajoute un demi-tour.
[0023] Dans une variante particulière, chaque long
bras est à profil sinueux de part et d’autre d’une radiale,
issue du pivot virtuel ω de la masse 2, et sans point de

rebroussement.
[0024] Dans une variante particulière chaque long bras
a une longueur développée supérieure à la plus grande
circonférence de la masse 2.
[0025] Dans une variante particulière, les premières
lames flexibles 4, 6, sont identiques entre elles et symé-
triques par rapport au pivot virtuel ω en l’absence d’ex-
citation du résonateur 1, et les deuxièmes lames flexibles
3, 7, sont identiques entre elles et symétriques par rap-
port au pivot virtuel ω en l’absence d’excitation du réso-
nateur 1.
[0026] Dans une variante particulière, les premières
lames flexibles 4, 6, et les deuxièmes lames flexibles 3,
7, sont toutes identiques.
[0027] Dans une variante particulière, les premières
lames flexibles 4, 6, sont en nombre pair, et les deuxiè-
mes dites lames flexibles 3, 7, sont en nombre pair.
[0028] Dans une variante particulière, les premières
lames flexibles 4, 6, et les deuxièmes dites lames flexi-
bles 3, 7, sont en nombre égal.
[0029] Dans une variante particulière, les premières
lames flexibles 4, 6, sont coplanaires entre elles et les
deuxièmes lames flexibles 3, 7, sont coplanaires entre
elles.
[0030] Dans une variante particulière, le résonateur 1
est plan, et les lames flexibles 4, 6, et les deuxièmes
lames flexibles 3, 7, sont toutes coplanaires entre elles.
[0031] Dans une variante particulière, le pas de la spi-
rale, est variable le long de la spirale pour chacune des
premières lames flexibles 4, 6 et des deuxièmes lames
flexibles 3, 7.
[0032] Dans une variante particulière, l’épaisseur de
la spirale est variable le long de la spirale, pour chacune
des premières lames flexibles 4, 6 et des deuxièmes la-
mes flexibles 3, 7.
[0033] Dans une variante particulière, la masse 2 est
unique.
[0034] Plus particulièrement, la masse 2 a un centre
d’inertie confondu avec le pivot virtuel ω en l’absence
d’excitation du résonateur 1.
[0035] Dans une variante particulière, tel que visible
sur la figure 3, le résonateur 1 comporte une pluralité de
masses 2, 20, concentriques les unes aux autres autour
du pivot virtuel ω, chaque plus interne des masses étant
suspendue à la suivante par des premières lames flexi-
bles 4, 6 et des deuxièmes lames flexibles 3, 7, et la plus
externe des masses étant suspendue à la structure 11
par des premières lames flexibles 40, 60 et des deuxiè-
mes lames flexibles 30, 70.
[0036] Plus particulièrement, tel que visible sur la figu-
re 3, de part et d’autre d’au moins une telle masse 2, 20,
les longs bras sont enroulés en spirales de sens contrai-
re.
[0037] Plus particulièrement, tel que visible sur la figu-
re 3, de part et d’autre d’au moins une telle masse 2, 20,
les longs bras sont enroulés en spirales de même sens.
[0038] Une réalisation particulière, tel que visible sur
la figure 5, de résonateur 1 plan paraxial selon l’invention,
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comporte une masse 2 suspendue par quatre lames flexi-
bles 3, 4, 5, 6, formant des longs bras à profil sinueux en
forme de S, chacun de part et d’autre d’une radiale, Y+,
X+, Y-, X-, depuis un pivot virtuel ω de la masse 2, sans
point de rebroussement.
[0039] Dans une variante particulière et préférée, le
résonateur 1 constitue un composant monobloc compor-
tant la structure 11, la masse 2 ou les masses 2, 20, les
premières lames flexibles 4, 6, et les deuxièmes lames
flexibles 3, 7.
[0040] Dans une autre variante encore, le résonateur
1 comporte des lames flexibles réparties en superposi-
tion sur plusieurs plans, notamment sur plusieurs plans
parallèles. Dans une réalisation particulière, des lames
flexibles dans un premier plan tendent à imprimer un cou-
ple de rappel dans un premier sens, et des lames flexi-
bles, attachées à la même masse, dans un deuxième
plan tendent à imprimer un couple de rappel dans un
deuxième sens contraire à ce premier sens.
[0041] Dans une variante plus élaborée, le résonateur
1 comporte encore un dispositif anti-choc et des moyens
de limitation de couple, notamment fondés sur l’appui
relatif des différents bras les uns sur les autres, ou encore
des différents méandres que forme un même bras, dans
l’exemple de la figure 5, les uns sur les autres..
[0042] Plus particulièrement, ce résonateur 1 est en
matériau micro-usinable ou en silicium ou en oxyde de
silicium, ou similaire. Une couche d’oxyde permet no-
tamment de dominer le problème de la compensation
thermique.
De façon similaire, il peut être réalisé en quartz, ou simi-
laire.
[0043] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 100 comportant une platine supportant, di-
rectement ou indirectement par l’intermédiaire d’une
structure fixe 11, au moins un tel résonateur 1.
[0044] L’invention concerne encore une montre 200
comportant un tel mouvement 100.
[0045] Le résonateur 1 selon l’invention permet à la
masse 2, qu’il comporte, d’adopter une trajectoire de
translation curviligne, ou encore, plus particulièrement,
de translation elliptique.

Revendications

1. Résonateur d’horlogerie (1) équipé, pour mouve-
ment (100) de montre, comportant au moins une
masse (2) reliée, par une lame flexible ou une plu-
ralité de lames flexibles (3 ; 4 ; 5 ; 6), à un ou des
points d’accrochage (7 ; 8 ; 9 ; 10) d’une structure
fixe (11) constituée par une platine d’un dit mouve-
ment (100) ou agencée pour être fixée sur une telle
platine, ladite au moins une masse (2) étant agencée
pour être soumise à un couple ou/et un effort, ledit
résonateur (1) étant agencé pour osciller avec au
moins deux degrés de liberté en translation, et les-
dites lames flexibles (3 ; 4 ; 5 ; 6), étant agencées

pour permettre des oscillations de ladite au moins
une masse (2) autour d’un pivot virtuel (ω), carac-
térisé en ce que lesdites lames flexibles (3 ; 4 ; 5 ;
6) comportent de longs bras chacun de longueur au
moins deux fois supérieure à la plus courte distance
entre ladite masse (2) et lesdits points d’accrochage
(7 ; 8 ; 9 ; 10).

2. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que chaque dit long bras est
enroulé en spirale autour de ladite au moins une
masse (2), et constitue une spirale de plus d’un tour.

3. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
2, caractérisé en ce que chaque dit long bras cons-
titue une spirale comportant un nombre entier de
tours auquel s’ajoute un demi-tour.

4. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que chaque dit long bras est
à profil sinueux de part et d’autre d’une radiale, issue
dudit pivot virtuel (ω) de ladite masse (2), sans point
de rebroussement.

5. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les-
dits longs bras sont chacun de longueur développée
supérieure à la plus grande circonférence de ladite
masse (2).

6. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
résonateur (1) est de type paraxial avec au moins
deux degrés de liberté en translation selon une pre-
mière direction (X), et selon une deuxième direction
(Y) orthogonale à ladite première direction (X), et en
ce que lesdites lames flexibles (3 ; 4 ; 5 ; 6) com-
portent, d’une part des premières dites lames flexi-
bles (4, 6) agencées pour permettre des oscillations
de ladite au moins une masse (2) autour dudit pivot
virtuel (ω) selon ladite première direction (X), et
d’autre part des deuxièmes dites lames flexibles (3,
7) agencées pour permettre des oscillations de ladite
au moins une masse (2) autour dudit pivot virtuel (ω)
selon ladite deuxième direction (Y).

7. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que lesdites premiè-
res lames flexibles (4, 6) sont identiques entre elles
et symétriques par rapport audit pivot virtuel (ω) en
l’absence d’excitation dudit résonateur (1), et en ce
que lesdites deuxièmes dites lames flexibles (3, 7)
sont identiques entre elles et symétriques par rap-
port audit pivot virtuel (ω) en l’absence d’excitation
dudit résonateur (1).

8. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication 6
ou 7, caractérisé en ce que lesdites premières la-

5 6 



EP 3 001 257 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mes flexibles (4, 6) et lesdites deuxièmes dites lames
flexibles (3, 7) sont toutes identiques.

9. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications 6 à 8, caractérisé en ce que lesdites pre-
mières lames flexibles (4, 6) sont en nombre pair, et
en ce que lesdites deuxièmes dites lames flexibles
(3, 7) sont en nombre pair.

10. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que lesdites premiè-
res lames flexibles (4, 6) et lesdites deuxièmes dites
lames flexibles (3, 7) sont en nombre égal.

11. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications 6 à 12, caractérisé en ce que le pas de
ladite spirale, est variable le long de ladite spirale
pour chacune desdites premières lames flexibles (4,
6) et desdites deuxièmes dites lames flexibles (3, 7).

12. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications 6 à 13, caractérisé en ce que l’épaisseur
de ladite spirale est variable le long de ladite spirale,
pour chacune desdites premières lames flexibles (4,
6) et desdites deuxièmes dites lames flexibles (3, 7).

13. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications 6 à 12, caractérisé en ce que lesdites pre-
mières lames flexibles (4, 6) sont coplanaires entre
elles et en ce que lesdites deuxièmes dites lames
flexibles (3, 7) sont coplanaires entre elles.

14. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ledit résonateur
(1) est plan, et que lesdites premières lames flexibles
(4, 6) et lesdites deuxièmes dites lames flexibles (3,
7) sont toutes coplanaires entre elles.

15. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 12, caractérisé en ce que ledit réso-
nateur (1) comporte des dites lames flexibles (3 ; 4 ;
5 ; 6), réparties en superposition sur plusieurs plans
parallèles.

16. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que des dites lames
flexibles dans un premier plan tendent à imprimer
un couple de rappel dans un premier sens, et en ce
que des dites lames flexibles, attachées à la même
masse, dans un deuxième plan tendent à imprimer
un couple de rappel dans un deuxième sens contrai-
re audit premier sens.

17. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
au moins une masse (2) est unique.

18. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication

précédente, caractérisé en ce que ladite masse (2)
a un centre d’inertie confondu avec ledit pivot virtuel
(ω) en l’absence d’excitation dudit résonateur (1).

19. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte une pluralité de dites masses (2 ; 20) concen-
triques les unes aux autres autour dudit pivot virtuel
(ω), chaque plus interne desdites masses étant sus-
pendue à la suivante par des dites premières lames
flexibles (4, 6) et des dites deuxièmes dites lames
flexibles (3, 7), et la plus externe desdites masses
étant suspendue à ladite structure (11) par des dites
premières lames flexibles (40, 60) et des dites
deuxièmes dites lames flexibles (30, 70).

20. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que, de part et
d’autre d’au moins une dite masses (2 ;20), lesdits
longs bras sont enroulés en spirales de sens con-
traire.

21. Résonateur d’horlogerie (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il cons-
titue un composant monobloc comportant ladite
structure (11), ladite masse (2) ou lesdites masses
(2 ; 20), lesdites premières lames flexibles (4, 6), et
lesdites deuxièmes dites lames flexibles (3, 7).

22. Résonateur d’horlogerie (1) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce qu’il est en matériau
micro-usinable ou en silicium ou en oxyde de sili-
cium.

23. Mouvement d’horlogerie (100) comportant une pla-
tine supportant, directement ou indirectement par
l’intermédiaire d’une structure fixe (11), au moins un
résonateur (1) selon l’une des revendications précé-
dentes.

24. Montre (200) comportant un mouvement (100) selon
la revendication précédente.
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